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I – STRUCTURATION :

1) FONCTION :

L’accueil de loisirs Junior est un outil de l'action socio-éducative locale à l'égard des jeunes âgés de 11 ans à 17 ans. Il se définit comme un lieu de rencontre et de pratique d'activités où s'exercent des influences contribuant à la prise de responsabilité, au respect mutuel et à la citoyenneté ainsi qu'au développement de l'esprit critique et à l'élargissement des champs de connaissance.

2) JURIDICTION :

La structure est en gestion municipale depuis le mois juillet 2022. Avant cette date l’accueil de loisirs juniors était gérer par la MJC Guy Mocquet de Laroque d’Olmes.
Les accueils de loisirs sont soumis à la législation en vigueur pour les Accueils Collectifs  Éducatifs pour Mineurs (ACEM) dont l’agrément est délivré par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l’Ariège (service  Jeunesse et des Sport).

Cette déclaration en autres critères, conditionne l’aide financière des instances départementales telles que la Caisse d’Allocation Familiales et le Conseil Départemental de l’Ariège.


En outre, l’accueil de loisirs junior s’appuie sur les préconisations de la charte Départementale de qualité des Centres de Loisirs avec lesquelles la municipalité Laroquaise est en accord.

3) CADRE DE REFERENCE POLITIQUE : 
L’accueil de loisirs junior est géré par la municipalité de Laroque d’Olmes. Ce projet pédagogique a été construit en s’appuyant directement sur les objectifs du Projet Educatif Local (PEL) mis en place par le conseil municipal de Laroque d’Olmes. Les rôles du Conseil municipal par rapport à l’accueil de loisirs junior se définissent comme suit :

- Evaluer, débattre et proposer les orientations socio-éducatives pour les jeunes sur lesquelles s'appuieront les projets de l’accueil de loisirs junior,

- Favoriser la cohésion et la médiation entre ce service et les différentes instances locales (Secteur enfance, Service technique, parents, associations ....),

- Soutenir l'équipe d’animation sous toutes les formes possibles en référence aux objectifs retenus en commun,

I1 ‑ MOYENS SPATIAUX ET MATERIELS

1) LIEU D'ACCUEIL:

L’accueil de loisirs junior est stratégiquement situé dans l'ensemble sportif et culturel de la cité ; il partage les locaux avec les clubs d’activités qui fonctionnent durant les périodes scolaires.

Un espace intérieur

L’accueil de loisirs junior est situé sur le grand complexe MJC Guy MOCQUET. 
Il communique directement avec l'ensemble de la Maison des Jeunes et de la Culture dont l'accès est permis dans la mesure où aucune autre activité ne s'y déroule. Cet ensemble comprend :

- une salle polyvalente (gymnase et spectacles),

- une salle polyvalente (danse, veillées, ping-pong),

- un coin sanitaire,

- une salle rangement à réaménager,

- un bureau avec coin canapé.
- Une salle (bibliothèque) aménagé pour la Webradio.

Des espaces extérieurs proches

- deux parkings,

- cours de tennis et fronton,

- un stade équipé football et rugby,

- un boulodrome,

- une piste cyclable,

- un demi terrain de basket,

- Piscine municipale
- etc...

2) LES MOYENS:

Transports

Les véhicules municipaux sont à disposition de l’accueil de loisirs junior :

- un minibus d'une capacité de 9 places,

- une voiture électrique disponible sur réservation en entente avec le service technique de la ville,

Matériel Pédagogique
- table de ping-pong avec raquettes et balles

- jeux de société

-console de jeux (PS3)

- journaux, B.D,....

- matériel pour sports collectifs et individuels

- tables + chaises, etc .......

III ‑ LES MOYENS HUMAINS ET PARTENAIRES

1) L'EQUIPE D'ANIMATION: 
L'équipe est constituée de 3 animateurs dont un occupant la fonction de responsable du service Enfance / Jeunesse et de directeur de l’accueil de loisirs juniors, Elle peut être renforcée, au cours de l'année par des animateurs, directeur, des stagiaires en formation professionnelle ou bénévoles en fonction des périodes et des actions menées. .
Ce qui nous donne:

- un responsable des services enfance-jeunesse de la ville,

- un animateur jeunesse salarié de la municipalité de Laroque d’Olmes,

- un animateur contractuel les 2ème semaine de vacances mis à part l’été (maître nageur)

- animateurs stagiaires en formation professionnelle (BPJEPS, BAFD, BAFA …),
- animateurs bénévoles sur l’année en fonction des actions menées,

2) LES PARTENAIRES:

Ce projet se situe dans une dynamique de travail partenarial à différents niveaux: financier, logistique, technique, de réflexions et d'actions communes.

- Mairie de Laroque d'Olmes

- Le Centre de Loisirs Municipal
- Les associations sportives et culturelles de la cité

- Les services décentralisés de l'état: le SDJES (Service Départemental à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports) de l’Ariège, Caisse d’Allocation Familiale (CAF) de l’Ariège, Conseil Départemental de l’Ariège, ....

- ADS (assistante sociale du secteur Lavelanet / Mirepoix)
- Les commerçants de la commune,

- Les Secteurs Jeunesse du Département et d'ailleurs, etc ....

3) LES JEUNES :
L’accueil de loisirs junior fonctionne avec une population âgée de 11 à 17 ans. Le public qui fréquente le service est généralement scolarisé bien qu'il soit ouvert à tous. 
a) mercredi  de 14h00 à 18h00 :

Une douzaine de jeunes âgés de 11 à 17 ans fréquente l’accueil de loisirs junior comme lieu dit ‘’ouvert’’. Les horaires d’ouverture sont généralement de 14h00 à 18h00. Toutefois, l’accueil pourra se faire toute la journée ou en soirée en fonction des différents projets menés et portés par les jeunes. L’accueil de loisir junior sera ouvert tous les mercredi après-midi. 
Les mercredis seul un animateur jeunesse est présent sur la structure.
Activités pratiquées lors des différentes ouvertures :

Sportives : Patinoire, Ski Alpin, randonnée raquette ou pédestre, sortie vélo, ……….


Culturelles : visite de musées, atelier musicaux, expositions, ….

Artistiques et manuelles : préparation de décors pour le carnaval, mise en place d’expositions pour le tout public, chantier jeune ……….

b) Pendant les vacances: (Automne, Hiver, Printemps, Été (juillet))
Une quinzaine de jeunes fréquentent l’accueil de loisirs junior durant ces périodes. La Fréquentation des jeunes est variable en fonction des activités ou horaires proposés.

L’Accueil de Loisirs Juniors est fermé durant les vacances de Noël et durant le mois d’Août.

Trois temps d’accueil sont proposés :
· Les activités à la journée ou ½ journée (variables en fonction des projets proposés)

· L'ouverture du foyer (14h00 à 18h00)

· Les activités en soirées (14h00 à 23h00)

IV – OBJECTIFS 
1) OBJECTIFS EDUCATIFS:

- assurer une continuité dans les possibilités d'accueil de la cité, à l'égard des enfants et des jeunes accédants à une plus grande autonomie que celle autorisée par les centres de loisirs primaires.

- faire de ce lieu de fréquentation volontaire, un endroit où s'exerce une influence éducative à l'égard des jeunes, au plan de l'autonomie, de la responsabilité, de la sociabilité et de la culture personnelle, un lieu d’apprentissage à la citoyenneté.

- prendre en compte les difficultés auxquelles sont exposés les jeunes en agissant de façon directe ou indirecte, en lien avec la famille.

- favoriser l'implication des jeunes dans la vie de la cité en lien avec les différents acteurs de la dynamique locale (associations, comités de fêtes etc...).

2) OBJECTIFS OPERATIONNELS:

· Organiser des réponses pendant leur temps libre au cours de l'année (périodes scolaires et non scolaires),

- ouverture régulière de l’accueil de loisirs,

- proposition d'activités de découvertes, de détente ou de dépassement de soi lors 


des périodes spécifiques,

· mise en place des passerelles (activités et projets communs) avec le secteur enfance de la ville pour assurer une continuité dans l’accueil des enfants (9 ans et plus) qui ne trouveraient plus leur compte en terme d’accueil au Centre de Loisirs primaire,

· Mener des actions en prise avec un environnement social et humain :

- développer les idées et projets des jeunes,


- intégrer les jeunes dans le réseau associatif de la ville et travailler en partenariat 


avec les associations spécifiques constantes (comités des fêtes, Clubs 
d’activités,…)
- responsabiliser les jeunes en les rendant acteurs puis réalisateurs d'évènements 
sur la ville,


- faire se côtoyer les générations,

- donner une touche nouvelle aux manifestations existantes,

· Mettre en place des réponses spécifiques aux besoins repérés chez les jeunes en matières scolaires, familiales, personnelles et professionnelles en travaillant en partenariat avec les institutions adéquates.

· Situer le jeune en tant qu'acteur dans les différents moments qui le lient à notre service et exercent sur lui une influence incitative de progression.

- en suscitant son opinion tant sur le fonctionnement du lieu que sur le choix des 


activités,


- en encourageant l'initiative et en accompagnant ses propres projets,

- en mettant à profit les évènements du quotidien pour repérer la responsabilité de 


chacun et mieux comprendre les fonctionnements sociaux,

- en élargissant les champs de réflexion, de découverte et de connaissances par 


des suggestions convaincantes à différents niveaux (culture, sécurité, citoyenneté...),

· Mettre en place des moyens de répondre aux problèmes auxquels sont exposés les jeunes de façon préventive ou curative, en complémentarité avec les autres référents éducatifs (parents, établissements scolaires...)

- par une attention particulière au repérage des besoins individuels ou collectifs et 

 
par la culture d'une relation de confiance,

- par le recours aux services susceptibles de pourvoir à l'aide des jeunes selon la 


nature des besoins (organisation du partenariat, orientation de l'intéressé(es), 


médiation de notre service entre le partenaire et les jeunes...),


- par la recherche de réponses à la prévention de conduite à risque,

· Articuler la vie de l’accueil de loisirs junior avec les évènements de la vie locale

- en proposant la coopération des jeunes aux principales animations existantes en 


lien avec les associations de la commune, de façon innovante,


- en impulsant de nouvelles dynamiques tournées vers les publics ne fréquentant 


pas l’accueil de loisirs junior (adultes, autres jeunes et enfants) sous formes d'animations de quartiers (coopération avec le secteur enfance).

V ‑ DEROULEMENT DE L'ACTION JEUNE

L’accueil de loisirs junior est un lieu dit ‘’ouvert’’ permettant aux jeunes d’aller et venir à leur guise en informant les animateurs de leur départ, qui vérifieront sur la fiche sanitaire si le jeune est autorisé ou non à quitter la structure quand il le souhaite. Ils utilisent les locaux et le matériel pédagogique comme il le souhaite tout en respectant les locaux et les règles de sécurité. En dehors du champ d’action de l’Accueil de Loisirs Juniors (locaux), les jeunes sont sous la responsabilité des parents ou du tuteur légal.

1) EN PERIODE SCOLAIRE
 Les mercredis 
L’accueil de loisirs junior sera ouvert de 14h à 18h00. Il est un lieu de rencontre, de discussion, d'écoute, de détente et d'animations autonomes. Ces moments servent d'accompagnement des initiatives et projets de jeunes ou stimulées par les animateurs. Ils sont aussi utilisés pour répondre aux besoins repérés ou exprimés chez les jeunes dans les difficultés qu'ils rencontrent.

Vie personnelle, scolaire, sociale, ......

Cet aspect suppose un travail partenarial important.

Moyens

- Prêt de matériel collectif pour pallier au manque de jeux personnels (ballons, jeux de société, ………..),

- Mise à disposition de journaux et magazines,

Activités pratiquées


- Ping-pong, danse, lecture, jeux de société, activités définies en fonction de l’envie des jeunes.
2) VACANCES SCOLAIRES

Lors de la période scolaire, l’accueil de loisirs junior permet aux jeunes de mettre en place les activités des vacances à venir. Les animateurs s’impliquent dans les projets proposés par les jeunes dés lors ou ils le demandent, tout comme les jeunes doivent s’impliquer dans les projets proposés par les animateurs pour que ces derniers soient réalisés. Les animateurs s’investissent différemment sur les projets de jeunes en fonction du vécu, du taux d’implication et de la demande des jeunes. Le programme est élaboré avec les jeunes qui ont travaillé sur la mise en place d’activités ou qui souhaitent découvrir ou faire partager une passion :

- contacts et prise de renseignements avec les structures,

- étude de budget,

- l’information (réalisation d’affiches, édition et distribution du programme, etc….),

Des outils sont à disposition des jeunes pour travailler efficacement et laisser une trace de leur travail.

En partenariat avec


- Le secteur enfance de la ville,


- Les secteurs jeunesse du département ou d'ailleurs,


- Les associations locales ou départementales,

VI ‑ TARIFICATION 

L'accès sur les temps d’accueil de la structure est libre et ne nécessite aucune participation financière dès lors ou aucune activité n’est programmée. Cependant une cotisation annuelle sous forme d’adhésion sera demandée pour chaque jeune fréquentant l’accueil de loisirs junior.

L’adhésion à l’accueil de loisirs junior aura un coût de 20 €  pour les Laroquais et 30€ pour les extérieurs pour l'année scolaire 2025-2026. Le prix est fixé par le Conseil Municipal de la ville.

Le coût de l'activité :

* Une participation minimale de  2€, 4€ ou 6€ (selon le quotient familial  et l’aide aux temps libre) pour la journée ou demi-journée sur une activité programmée.

* Une participation plus importante sera demandée en fonction de l’activité et de l’Aide aux temps libre  (10 €,15 €,20€).

.

Les opérations mises en place par l’accueil de loisirs junior ont la vocation de rester accessibles à tous, tant sur le contenu que sur la participation financière de chacun.

L’ÉQUIPE D’ANIMATION  2025/2026
RESPONSABLE DU SERVICE ENFANCE/JEUNESSE

DIRECTEUR DE L’ALSH JUNIORS (11-17ans) 
PERI ET EXTRA SCOLAIRE

TISSEYRE THOMAS:

(Responsable du service Enfance/Jeunesse)

ETAPS (éducateur territorial des A.P.S)

B.A.F.D  (brevet d’aptitude aux fonctions de directrice)

P.S.C. 1  (attestation de formation aux premiers secours)

Permis D (transport en commun)

L’ÉQUIPE D’ANIMATION DES AGENTS TITULAIRES

AUTHIE COZARD MICKAEL : 
Animateur les mercredis
B.A.F.A (brevet d’aptitude aux fonctions d’animatrice)

P.S.C. 1   (attestation de formation aux premiers secours)

Permis D (transport en commun)

PEPIN BENJAMIN
Animateur vacances
B.P.J.E.P.S   APT (Activités physique pour tous)
B.P.J.E.P.S   AAN(Activités aquatique et Nautique))

P.S.C. 1   (attestation de formation aux premiers secours)

MAIRE VALERIE :
Animateur vacances
B.A.F.A (brevet d’aptitude aux fonctions d’animatrice)

P.S.C.1 (attestation de formation aux premiers secours) 

A.T.S.E.M (agent territorial spécialisé des écoles maternelles)
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